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présenter a l'Assemblée générale, lors de sa trente
neuvieme session, un rapport indiquant notamment 
quels sujets devraient, selon lui, etre étudiés a !'avenir. 

98c séance pléniere 
15 décembre /983 

38/81. Etude d'ensemble de toute la question des 
opérations de maintien de la paix sous tous 
leurs aspects 

l 'Assemblée généra/e, 

Rappelant ses résolutions 1874 (S-IV) du 27 juin 1963, 
2006 (XIX) du 18 février 1965, 2053 A (XX) du 15 dé
cembre 1965, 2249 (S-V) du 23 mai 1967, 2308 (XXII) du 
13 décembre 1967, 2451 (XXIII) du 19 déccmbrc 1968, 
2670 (XXV) du 8 décembre 1970, 2835 (XXVI) du 17 dé
cembre 1971, 2965 (XXVII) du 13 décembrc 1972, 3091 
(XXVlll) du 7 décembre 1973, 3239 (XXIX) du 29 no
vembre 1974, 3457 (XXX) du JO décembre 1975, 31/105 
du 15 décembre 1976, 32/106 du 15 décembre 1977, 
33/114 du 18 décembre 1978, 34/53 du 23 novembre 
1979, 35/121 du 11 décembre 1980, 36/37 du 18 novem
bre 1981 et 37/93 du 10 décembre 1982, 

Tenant compte des vues exprimées et des points soule
vés, quant au probleme du maintien de la paix, au cours 
du débat consacré a la question, 

Réaffirmant la responsabilité principale du maintien 
de la paix et de la sécurité internationales conférée au 
Conseil de sécurité, 

Consciente du role capital joué par les forces de main
tien de la paix de l'Organisation des Nations Unies pour 
mettre en ceuvre les décisions du Conseil de sécurité dans 
l'exercice de sa responsabilité principale conformément 
a la Charle des Nations Unies, 

Reconnaissant que la présence des forces de maintien 
de la paix de l'Organisation des Nations Unies autorisées 
par le Conseil de sécurité dans les zones de conflit 
témoigne du souci commun des Membres de l'Organisa
tion de préserver la stabilité et d'atténuer les tensions 
dans ces régions, 

Consciente de la situation financiere extremement 
difficile des forces de maintien de la paix de l'Organisa
tion des Nations Unies, compte tenu du lourd fardeau 
supporté par les pays qui fournissent des troupes, sur
tout les pays en développement, 

Soulignant que les Etats Membrcs ont, conformément 
a la Charte, la responsabilité collect ive de supporter 
équitablement le fardeau financicr de, opérations enga
gées par le Conseil de sécurité, qui doivent continuer a 
etre menées avec le maximum d'efficacité et d'éconornie, 

Demandant instamment, en meme temps, que l'on en
courage l'apport d'une coopération et d'un appui aux 
forces de maintien de la paix de l'Organisation des Na
tions Unies dans d'autres dornaines, 

Reconnaissant la nécessité d'arnéliorer la capacité et 
l'efficacité des forces de maintien de la paix de l'Organi
sation des Nations Unies, 

Rendant hommage au Secrétaire général pour la fa¡;on 
dont il s'acquitte des opérations de maintie11 de la paix de 
l'Organisation des Nations Unies décidées par le Conseil 
de sécurité, 

Convaincue que les questions relatives au rnaintien de 
la paix par l'Organisation des Nations Unics sont d'unc 

importance telle que l'Organisation doit continuer de 
s'employer a étudier !'ensemble de toute la question des 
opérations de maintien de la paix sous tous leurs aspects, 

Prenant acte du rapport du Comité spécial des opéra
tions de maintien de la paix'", 

1. Se déclare convaincue que les opérations de main
tien de la paix de l'Organisation des Nations Unies, 
menées avec le consentement du pays h6te et dans le 
respect de sa souveraineté et de son intégrité territoriale, 
conformément a la Chane des Nations Unies, représen
tent une fonction essentielle de l'Organisation, mais 
qu'elles ne doivent pas remplacer un reglement pacifique 
des différends et n'ont done qu'un caractere provisoire; 

2. Demande instamment a tous les intéressés de 
coopérer pleinement a l'exécution des opérations de 
maintien de la paix de l'Organisation des Nations Unies; 

3. Réajfirme et proruge le rnandat conféré au 
Comité spécial des opérations de maintien de la paix par 
les résolutions pertinente\ de l'Assemblée générale; 

4. Se déclare préoccupée par la situation financiere 
difficile des opérations de maintien de la paix de l'Orga
nisation des Nations Unic,; 

5. Insiste de nouveau aupres du Comité spécial des 
opérations de maintien de la paix pour que, conformé
ment a son mandat, il redouble d'efforts pour achever 
l'élaboration des príncipes directeurs convenus qui régi
ront la conduite des opérations de maintien de la paix de 
l'Organisation des Nations Unies, en application de la 
Charle des Nations Unies, et pour qu'il réexamine les 
aspects précis du déroulement pratique des opérations 
de maintien de la paix; 

6. Prie le Comité spécial des opérations de maintien 
de la paix de présenter un rapport d'activilé sur sa situa
tion actuelle, de déterminer les secteurs ou des progres 
sont possibles et ceux ou ils seraient difficiles ou conti
nueraient a etre escomptés et d'envisager des proposi
tions tendant a relancer et rationaliser ses travaux; 

7. Décide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-neuvieme session la question intitulée «Etude 
d'ensemble de toute la question des opérations de main
tien de la paix sous tous leurs aspects». 

98" séance pléniere 
15 décembre /983 

38/82. Questions relatives a l'information 

A 

L 'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 34/ 181 et 34/ l 82 du 18 dé
cem bre 1979, 35/201 du 16 décembre 1980, 36/149 A du 
16 décembre 1981 et 37/94 A et B du 10 décembre 1982, 

Soulignant de nouveau l'importance de l'instauration 
d'un nouvel ordre mondial de l'information et de la com
munication et rappelant a cet égard les dispositions per
tinentes de la Déclaration politique de la septieme Con
férence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non alignés, tenue a Ne\\ Delhi du 7 au 12 mars 1983", 
ainsi que celles de la Déclaration finale de la sixieme 
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés, tenue a 1.a Havane du 3 au 9 septembre 

ló ¡\/J8•J8J. 
1- Vn11 .\ '38 Ll2-S. 1567'- .. 11111c,c, ,crt 1, par. 173. 
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19791
', de la Déclaration de la Conférence des ministres 

des affaires étrangeres des pays non alignés, tenue a New 
Delhi du 9 au 13 février 1981 1

', ainsi que des cinquieme 
et sixieme réunions du Conseil intergouvernemental des 
ministres de l'information des pays non alignés, tenues 
respectivement a Georgetown en mai I 981 et a La Valettc 
en juin 1982, 

Rappelant les résolutions pertinentes adoptées par la 
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Or
ganisation de l'unité africaine a sa dix-huitieme session 
ordinaire, tenue a Nairobi du 24 au 27 juin 1981'", 

Rappelant les dispositions pertinentes de l'Acte final 
de la Conférence sur la sécurité et la coopération en 
Europe, signé a Helsinki le I er aofit 1975, ainsi que celles 
du Document de cl6ture de la réunion des représentants 
des Etats ayant participé a la Conférence sur la sécurité 
et la coopération en Europe, tenue a Madrid du 11 no
vembre 1980 au 9 septembre 1983, 

Rappelant, a l'occasion du trente-cinquieme anniver
saire de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme' 1

, l'article 19 de la Déclaration, qui dispose que 
tout individu a droit a la liberté d'opinion et d'expres
sion, ce qui implique le droit de ne pas etre inquiété pour 
ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de répan
dre, sans considérations de frontieres, les informations 
et les idées par quelque moyen d'expression que ce soit, 
ainsi que l'article 29, qui stipule que ces droits et libertés 
ne pourront, en aucun cas, s'exercer contrairement aux 
buts et aux principes des Nations Unies, 

Rappelant également les résolutions 4/19 et 4/21 
adoptées par la Conférence générale de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture a sa vingt et unieme session, tenue a Belgrade du 
23 septembre au 28 octobre 1980", et la résolution 2/03 
que la Conférence générale a adoptée asa quatrieme ses
sion extraordinaire, tenue a Paris du 23 novembre au 
3 décembre 1982'3, 

Rappelant également les dispositions pertinentes de la 
Déclaration sur la préparation des sociétés a vivre dans 
la paix24

, 

Rappelant en outre les résolutions pertinentes adop
tées par le Conseil des ministres de l'information des 
pays membres de la Ligue des Etats arabes a ~a dix
neuvieme session ordinaire, tenue a Tunis les 9 et JO oc
tobre 1983, 

Considérant que la coopération internationale dans le 
domaine du développement de la communication doit 
etre fondée sur l'égalité, la justíce, l'avantage mutuel et 
les príncipes du droít internatíonal, 

Consciente que, pour remédíer graduellement aux 
déséquilibres qui existent, il est indispensable de renfor
cer et d'intensifier le développement de l'infrastructure, 
des réseaux et des ressources dans le domaine de la com
munication et de favoriser ainsi une diffusion plus large 
et mieux équilibrée de l'information, 

Consciente que le développement des infrastructures 
de la communication, notamment de la capacité natio-

18 Voir A/34/542, annexe, sect. 1, par. 280 a 299. 
19 Voir A/36/116 et Con.!, annexe. 
20 Voir A/36/534, annexe 11. 
21 Résolution 217 A (111). 
22 Voir Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 

,cience et la culture, Acles de fa Conférence générafe, vingt et unii'me 
session, vol. 1 : Résofutions, sect. 111. 

23 [bid., Quatrieme session extraordinaire, vol. 1 el rec1ificatif 
Résofutions, sect. 11. 

24 Résolution 33/73. 

nale et régionale de production et de diffusion de messa
ges autochtones, est un des facteurs importants d'une vé
ritable participation de la grande majorité des pays en 
développement aux échanges internationaux, 

Sou/ignant son appui total au Programme internatío
nal pour le développement de la communication de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture, qui constitue une étape importante 
sur la voie du développement des infrastructures de la 
communication dans les pays en développement et sur la 
voie de l'ínstauration d'un nouvel ordre mondial de l'in
formation et de la communication, 

Reconnaissant le role central que joue l'Organisatíon 
des Natíons Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture, en application de son mandat, dans le domaine de 
l'ínformation et de la communication, ainsi que les pro
gres accomplis par elle dans ce domaíne, 

1. Prend acte avec satis/ action du rapport du Direc
teur général de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture sur la mise en ceuvre 
du Programme international pour le développement de 
la communication, sur l'instauration d'un nouvel ordre 
mondial de l'ínformation et de la communication et sur 
les effets des progres technologiques et des pratiques ac
tuelles et de leur application au secteur de la communica
tion et de l'information"; 

2. Souligne, a l'occasion du cinquieme anniversaire 
de la Déclaration sur les príncipes fondamentaux con
cernant la contribution des organes d'information au 
renforcement de la paix et de la compréhension interna
tionale, a la promotion des droits de l'homme et a la lutte 
contre le racisme, !'apartheid et l'incitation a la guerre'º, 
l'importance des efforts faits jusqu'a présent pour appli
quer la Déclaration; 

3. Demande de nouveau a tous les Etats Membres, a 
tous les organismes des Nations Unies, aux organisa
tions internationales, gouvernementales et non gouver
nementales et aux organisations professionnelles qui 
s'intéressent a la communication de n'épargner aucun 
effort pour mieux faire conna1tre, par tous les moyens a 
leur disposition, les problemes qui sont a !'origine de la 
demande du développement des capacités de communi
cation des pays en développement, en tant qu'étape sur 
la voie de l'instauration d'un nouvel ordre mondial de 
l'information et de la communication; 

4. Considere que le Programme international pour 
le développement de la communication constitue un pas 
important vers l'instauration d'un nouvel ordre mondial 
de l'information et de la communication et se félicite des 
décisions adoptées par le Conseil intergouvernemental 
du Programme asa quatrieme session, tenue a Tachkent 
(Union des Républiques socialistes soviétiques) du 5 au 
12 septembre 1983"; 

5. Note avec satisfaction la coopération qui existe 
entre l'Organisation des Nations Unies, l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture et tous les autres organismes des Nations Unies, en 
particulier l'Union internationale des télécommunica
t ions, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimenta
tion et l'agriculture et l'Union postale universelle, dont 

25 A/38/457, annexe. 
26 Organisation Je, Natiom Unie, pour l'éJucalion, la science el la 

culture, Actes de la Conférence générale, 1·ingtiéme session, voL 1 
Résofutions, p. 105 a 108. 

2' Voir A/381457. annexe, sect. t.A. 
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les projets ont été approuvés par le Conseil intergouver
nemental du Programme; 

6. Exprime sa satisf action a tous les Etats Membres 
qui ont versé ou annoncé une contribution pour l'appli
cation du Programme; 

1. Demande une fois de plus aux Etats Membres et 
aux organes et aux organismes des Nations Unies, ainsi 
qu'aux autres organisations internationales gouverne
men~ales et non gouvernementales et aux entreprises 
publiques et privées intéressées de répondre aux appels 
lancés par le Directeur général de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
pour qu'ils contribuent au Programme en mettant a sa 
disposition des ressources financieres plus importantes 
ainsi que davantage de personnel, de matériel de tech: 
niques et de moyens de formation; ' 

8. Prend note avec satisfaction des progres réalisés 
dans le cadre du Projet mondial de diffusion et 
d'échange d'informations par satellite que l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture exécute avec la coopération d'INTELSAT et 
d'INTERSPOUTNIK et des unions régionales de radio
diffusion d'Afrique, d'Asie, d'Europe et des Etats arabes 
et avec l'appui du Programme; 

9. Constate que tres peu de pays ont répondu positi
vement a la résolution 4/22 relative a la réduction des 
t~rifs des télécommunications pour l'échange d'informa
t~ons, adopt~e par la Conférence générale de l'Organisa
llon des Nat1ons Unies pour l'éducation, la science et la 
culture a sa vingt et unieme session", et demande une 
fois encore aux Etats Membres de répondre positive
ment et efficacement a cette résolution; 

10. Réaffirme son ferme appui a l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
et aux efforts qu'elle déploie pour instaurer un nouvel 
ordre mondial de l'information et de la communication, 
ainsi qu'a son deuxieme plan a moyen terme pour 
1984-1989 et a son action visant a stimuler la recherche 
pour répondre aux besoins que créent le progres accéléré 
des techniques et le role de plus en plus important de la 
communication sur le plan social et culture!; 

11. Prie le Directeur général de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
de poursuivre ses efforts dans le domaine de l'informa
tion et de la communication et de présenter a 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-neuvieme session, 
un rapport détaillé sur l'application du Programme et 
sur les activités touchant l'instauration d'un nouvel 
ordre mondial de l'information et de la communication 
ainsi que, en coopération avec l'U nion international~ 
des télécommunications, sur les effets sociaux et 
culturels du perfectionnement accéléré des techniques de 
communication. 

B 

L 'Assemblée générale, 

98e séance pléniere 
15 décembre /983 

Rappelant ses résolutions 3535 (XXX) du 17 décem
bre 1975, 31/139 du 16 décembre 1976, 33/115 A a e du 
18 décembre 1978, 34/181 et 34/182 du 18 décembre 
1979, 35/201 du 16 décembre 1980, 36/149 B du 16 dé-

cembre 1981 et 37/94 B du 10 décembre 1982, conccr
nant les questions relatives a l'information, 

Rappelant l'article 19 de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme", qui dispose que tout individu a 
droit a la liberté d'opinion et d'expression, ce qui 
implique le droit de ne pas etre inquiété pour ses opi
nions et celui de chercher, de recevoir et de répandrc, 
sans considérations de frontieres, les informations et les 
idées par quelque moyen d'expression que ce soit, et l'ar
ticle 29, qui stipule que ces droits et libertés ne pourront, 
en aucun cas, s'exercer contrairement aux buts et aux 
príncipes des Nations Unies, 

Rappelant également les articles 19 et 20 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques", 

Rappelant les dispositions pertinentes de la Déclara
tion politique de la septieme Conférence des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignés, tenue a New 
Delhi du 7 au 12 mars 19831', dans laquelle est soulignéc 
de nouveau l'importance de l'instauration d'un nouvel 
ordre mondial de l'information et de la communication, 
ainsi que les dispositiom pertinentes de la Déclaration 
finale de la sixieme Conférence des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignés, tenue a La Havane 
du 3 au 9 septembre 1979 1

', de la Déclaration de la 
Conférence des ministres des affaires étrangeres des pays 
non alignés, tenue a New Delhi du 9 au 13 février 1981 1 •, 
ainsi que des cinquieme et sixieme réunions du Conseil 
intergouvernemental des ministres de l'information des 
pays non alignés, tenues respectivement a Georgetown 
en mai 1981 et a La Valette en juin 1982, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-Vl) 
du 1 er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
grammc d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 dé
cembrc 1974, contcnant la Charte des droits et devoirs 
économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septcmhrc 
1975, relative au développement et a la coopération 
économique internationale, 

Rappelant la Déclaration sur les principes fondamen
taux concernant la contribution des organes d'informa
tion au renforcement de la paix et de la compréhension 
internationale, a la promotion des droits de l'homme et 
a la lutte contre le racisme, !'apartheid et l'incitation a la 
guerre'•, ainsi que les résolutions pertinentes relatives a 
l'information et aux moyens de communication de 
masse adoptées par la Conférence générale de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et 
la culture a ses dix-neuvieme, vingtieme, vingt et unieme 
et vingt-deuxieme sessions, 

Rappelant les dispositions pertinentes de I' Acte final 
de la Conférence sur la sécurité et la coopération en 
Europe, signé a Helsinki le Jer aoíit 1975, ainsi que de 
celles du Document de cl6ture de la réunion de Madrid 
des représentants des Etats ayant participé a la Confé
rence sur la sécurité et la coopération en Europe, tenue 
du 11 novembre 1980 au 9 septembre 1983, 

Rappelant également les dispositions pertinentes de la 
Déclaration sur la préparation des sociétés a vivre dans 
la paix", 

Prenant note de la partie du Programme d'action 
pour la Namibie adopté par la Conférence internatio
nale de soutien au peuple namibien en lutte pour l'indé
pendance, qui s'est tenue a Paris du 25 au 29 avril 1983, 
concernant les activités que le Département de l'infor-

28 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
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mation est prié d'entreprendre pour développer et ren
forcer encore la diffusion d'informations relatives a la 
lutte pour l'indépendance du peuple namibien, en vue 
d'atteindre le public le plus large possihle grace a une 
campagne d'information plus systématique el mieux 
coordonnée' 9

, 

Prenant note de la Déclaration de Geneve sur la 
Palestine et du Programme d'action pour la réalisation 
des droits des Palestiniens, adoptés a l'unanimité par la 
Conférence internationale sur la question de Palestine'º, 
en particulier de la ,cction 11. D du Programmc 
d'action, 

Consciente qu'il faut que tous les pays, le systeme des 
Nations Unies dans son ensemble et toutes les autres 
parties intéressées collaborent a l'instauration d'un 
nouvel ordre mondial de l'information et de la commu
nication fondé, notamment, sur la libre circulation et 
une diffusion plus large et mieux équilibrée de l'informa
tion, qui garantisse la diversité des sources d'informa
tion et le libre acces a l'information, et, en particulier, 
qu'il est urgent de mettre un terme a l'état de dépen
dance des pays en développement dans le domaine de 
l'information et de la communication, le principe de 
l'égalité souveraine des nations s'étendant aussi a ce 
domaine, et que ce nouvel ordre doit également contri
buer a renforcer la paix et la compréhension internatio
nale, a permettre a tous de participer effectivement a la 
vie politique, économique, sociale et culturelle et a pro
mouvoir la compréhension et l'amitié entre toutes les 
nations ainsi que les droits de l'homme, 

Réajfirmant que l'instauration d'un nouvel ordre 
mondial de l'information et de la communication est liée 
au nouvel ordre économique international et fait partie 
intégrante du processus de développement interna
tional, 

Soulignant le role important que joue l'information 
pour ce qui est de promouvoir la compréhension et le 
soutien de l'instauration du nouvel ordre économique 
international et de la coopération internationale pour le 
développement, 

Soulignant le role que l'information joue dans la pro
motion du désarmement universel et dans la prise de 
conscience accrue, par un public aussi vaste que possi
ble, du rapport qui existe entre le désarmement et le 
développement, 

Réajfirmant le role primordial que I'Assemblée géné
rale doit jouer en ce qui concerne l'élaboration, la coor
dination et l'harmonisation des politiques et activités de 
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de 
l'information et reconnaissant le role central et impor
tant de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture dans le domaine de l'infor
mation et de la communication, 

Prenant note de la déclaration faite par le Secrétaire 
général adjoint a l'information, le F' novembre 1983", 
sur la question de l'équilihre géographique équitable et 
des qualifications professionnelles requises s'agissant du 
renforcement des effectil\ du Département de l'infor
mation, 

29 Rapport de fa Con}i'rencc interna!iona/c de .10111icn au ¡wu¡,/c 
namibien en ful/e ¡,our f'indé¡,endancc, Pan~. 25-29 a1·ril /9/l3 
(A/CONF.t20/13), par. 238. 

Jo Rapport de fa Con/i'rencc inlernationafe .11ir fa quc5//on de 
Pa/estine, Gené,·e, 29 aoú1-l.1ep1e111hre /9/l3 (puhlica11<H1 de·, Na1ill11, 
Unic,, nurnéro tic, v1llc : I· .83.1.21 ), ,·ha1,. 1, ""'1. A ,·1 13. 

31 Documem, ofjicic/.1 dc f'Aswmhfec genera/e, 1ren/c-h11111e111c 
wssion, Commi1·.1io11 ¡w/11ique 1¡h'cial,·, 17' "·,111cl'. ra1 49 á 58. 

Prenant note de sa résolution 37/234 du 21 décembre 
1982, intituléc « Planifica! ion des programmes», 

Soulignant la complémentarité des activités dans le 
domaine de l'information et de la communication et la 
nécessité de rcnforcer la coopération et la coordination 
entre les organes, organisations et organismes des 
Nations Unie, s'occupant de divers aspects de l'informa
tion et de la communication, 

Soulignant son appui total au Programme interna
tional pour le développement de la eommunication, qui 
constitue une étape importante sur la voie du développe
ment de l'infrastructure des systemes de communication 
des pays en développement, 

Consciente que le transfert de technologie aux pays en 
développement est un élément vital pour accélérer l'ins
tauration d'un nouvel ordre mondial de l'information et 
de la communication fondé sur la justice, la liberté et 
l'équité, 

Prenant note de sa résolution 37 /92 du I O décembre 
1982, intitulée « Príncipes régissant l'utilisat ion par les 
Etats de satellites artificiels de la Terre aux fins de la 
télévision directe internationale», 

Expriman! m satisfaction des travaux dont le Comité 
de l'information rend compte dans son rapport a 
l'Assemblée générale lors de sa trente-huit ieme session", 

Rendant hommage au Comité commun de l'informa
t ion des Nations Unies pour ses efforts en vue d'amé
liorer la coordination entre les activités d'information 
des différents organi,mes des Nations Unies, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secré
taire général sur les questions relatives a l'information", 

Prenant acle égafement avec satisfaction du rapport 
du Directeur général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture'', 

I, Approuve le rapport du Comité de l'informa
tion" et toutes les recommandations formulées dans son 
paragraphe 94.A, qui figure en annexe a la présente 
résolution, confirme les demandes et appels qui y figu
ren! et insiste ¡10ur qu'il y soit pleinernent donné suite; 

2. Réaffirme le mandat confié au Comité de l'infor
mation par l'Assemblée générale dans sa résolution 
34/ 182; 

3. Prie le Comité de l'information, gardant a l'esprit 
son rnandat, dont l'élément essentiel est de poursuivre 
!'examen des politiques et des activités du Département 
de l'information du Secrétariat, de continuer a promou
voir l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'infor
mation et de la communication plus juste et plus efficace 
et de continuer a solliciter la coopération et la participa
tion active de tous les organismes des Nations Unies, en 
particulier l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture et l'Union internationale 
des télécommunications, en prenant toutes les mesures 
possibles pour é\iter tout double emploi en la matiere; 

4. Réaffirme son ferme appui a l'Organisation des. 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
et aux efforts 4u'elle déploie pour promouvoir l'instau
ration d'un rwll\el ordre mondial de l'information et de 
la communica1io11; 

S. Réitere l'appef qu'elle a adrcssé aux Etats Mem
hres, aux mo1. ens d'information et de communication, 

12 lhid., 1re111,·•h11inéi11c .1es.1·w11, Sup¡1/é111e111 11" 21 (A 38; 21 l'l 
C<ll r. l l'l 2). 

11 A/38 '387 ,·1 Add. 1 
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tant publics que privés, ainsi qu'aux organisations non 
gouvernementales, pour qu'ils diffusent plus largement 
des informations objectives et plus équilibrées sur les 
activités de J'Organisation des Nations Unies et, notam
ment, sur les efforts que font les pays en développement 
pour assurer leur progres économique, social et culture! 
et sur ceux que déploie la communauté internationale 
pour instaurer la justice sociale et réaliser le développe
ment économique daos le monde, faire prévaloir la paix 
et la sécurité internationales et éliminer progressivement 
les inégalités et les tensions internationales, cette diffu
sion ayant pour but de parvenir a une meilleure compré
hension et une image plus réaliste des activités et des 
possibilités du systeme des Nations Unies dans tous ses 
objectifs et entreprises; 

6. Demande que le Comité commun de l'informa
tion des Nations Unies, en tant qu'instrument essentiel 
de coopération et de coordination interorganisations 
daos le domaine de l'information, soit renforcé et rendu 
plus efficace et que son secrétariat élabore de nouvelles 
méthodes de travail ainsi qu'une planification indicative 
et une action commune a plus long terme, notamment 
en vue de la promotion d'un nouvel ordre mondial de 
l'information et de la communication; 

7. Réajfirme l'importance du role que jouent de plus 
en plus les programmes d'information de l'Organisation 
des Nations Unies pour susciter la compréhension du 
public a l'égard des activités de l'Organisation et pour 
l'amener a leur apporter son soutien et prie le Secrétaire 
général de continuer a examiner, en coopération, si be
soin est, avec le Corps commun d'inspection, les acti
vités actuelles du Département de l'information en vue 
d'assurer une utilisation meilleure et plus efficace des 
ressources dont il dispose; 

8. Prie le Département de l'information de contri
buer plus efficatement, par ses programmes de forma
tion, a la mise en valeur des ressources humaines, des 
capa<:irés -·cte- gestion et----des-- moyens techniques des 
organes d'information des pays en développement; 

9. Prie le Secrétaire général de prendre d'urgence 
des mesures, dans le cadre du prochain budget-pro
gramme, pour que Je Groupe des Carai'bes du Service de 
la radio du Département de l'information puisse s'atteler 
au programme de travail positif dont le Secrétaire 
général a indiqué les éléments daos son rapport sur cette 
question", en particulier en inaugurant un programme 
completen frarn;ais et en créole et un programme limité 
en néerlandais et en papiamento; 

10. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures 
nécessaires pour que les magazines de télévision 
régionale soient produits pour les organisations natio
nales de télédiffusion qui en font la demande et pour 
qu'ils soient diffusés régulierement, compte tenu des 
priorités fixées par l'Assemblée générale; 

11. Invite le Département de l'information, vu la 
demande du Gouvernement indonésien, a rouvrir, a 
titre de mesure prioritaire, le Centre d'information des 
Nations Unies a Djakarta; 

12. Invite le Département de l'information a donner 
une suite favorable a la demande que lui a faite le Gou
vernement de la République-Unie du Cameroun de ren
forcer le Centre d'information des Nations Unies a 
Yaoundé et d'y nommer un directeur a plein temps; 

34 A/AC.198/65. 

13. Invite le Département de l'information a donner 
une suite favorable a la demande que lui a faite le Gou
vernement de la République du Burundi de renforcer le 
Centre d'information des Nations Unies a Bujumbura et 
d'y nommer un directeur a plein temps; 

14. Invite la Commission des sociétés transnat io
nales, lorsqu'elle échangera des informations avec le 
Comité de l'information, comme le préconise la recom
mandation 21 du Comité qui est annexée a la présentc 
résolution, a attirer l'attention du Comité sur les docu
ments établis par le Secrétariat qui ont un rapport avcc 
le mandat du Comité, en particulier sur les documents 
du Centre des Nations Unies sur les sociétés transnatio
nales lorsque la Commission les aura examinés, ainsi 
que sur les observations formulées par la Commission 
sur lesdits documents, étant entendu qu'il faut veiller a 
éviter tout chevauchement ou double emploi entre les 
travaux des deux organes intergouvernementaux; 

15. Prie le Département de l'information d'assurer 
une publicité adéquate aux politiques et pratiques qui 
violent les principes du droit international relatifs a 
l'occupation de guerre, en particulier la Convention de 
Geneve relative a la protection des personnes civiles en 
temps de guerre, du 12 aofü 19493

', en quelque endrnit 
qu'elles soient mises en reuvre, notamment les politiques 
et pratiques qui entravent la réalisation et l'exercice des 
droits légitimes inaliénables et nationaux du peuple 
palestinien que prévoient les résolutions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies; 

16. Exprime sa satisfaction des travaux de la Table 
ronde sur l'instauration d'un nouvel ordre mondial de 
l'information et de la communication, organiséc 
conjointement par l'Organisation des Nations Unies et 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture a Innsbruck (Autriche) du 14 au 
19 septembre 1983, et du rapport qui en est issu"; 

17. Prie le Secrétaire général de veiller a ce que le 
Département de l'information convoque, conjointement 
avec l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture, une deuxieme table ronde en 
1985 pour examiner de facon plus détaillée les progres 
accomplis sur la voie de l'instauration d'un nouvel ordre 
mondial de l'information et de la communication, table 
ronde a laquelle participeraient des journalistes profes
sionnels, des décideurs et des chercheurs dans les 
diverses disciplines en cause, ainsi que des représentants 
des organes d'information internationaux et des organi
sations et associations professionnelles; 

18. Prie le Secrétaire général de rendre compte au 
Comité de l'information, lors de sa session de 1984 
consacrée aux questions de fond, de l'application de 
toutes les recommandations formulées dans le rapport 
du Comité; 

19. Prie le Secrétaire général de faire rapport a l'As
semblée générale, lors de sa trente-neuvieme session, sur 
l'application de la présente résolution, en particulier de 
l'application de toutes les recommandations formulées 
dans l'annexe a la présente résolution; 

20. Prie le Comité de l'information de faire rapport 
a l'Assemblée générale lors de sa trente-neuvieme 
session; 

35 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, nº 973. p. 287. 
1' A/ AC. 198/70, annexe. 
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21. Décide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-neuvieme session la question intitulée «Ques
tions relatives a l'information». 

ANNEXE 

98e séance pléniere 
15 décembre 1983 

Recommandations du Comité de l'information 

1. Les quarante-trois recommandations du Comité de l'informa
tion approuvées par l'Assemblée générale dans sa résolution 37 /94 B 
du IO décembre 1982, ainsi que toutes les dispositions de ladite résolu
tion, sont réaffirmées. Les recommandations qui n'ont pas encore été 
appliquées devraient l'etre intégralement compte tenu des vues expri
mées par les délégations a la 100" séance pléniere de la trente-,eptieme 
session de l'Assemblée, le IO décembre 1982. 

2. Le mandat du Comité de l'information, tel qu'il a été énoncé 
dans la résolution 34/182 de l'Assemblée générale, en date du 18 dé
cembre 1979, et réaffirmé par l'Assemblée dans ses résolutions 35/201 
du 16 décembre 1980, 36/149 du 16 décembre 1981 et 37/94 du 10 dé
cembre 1982, devrait etre reconduit. 
PROMOTION DE L'INSTAURATION D'UN NOUVEL ORDRE MONDIAL DE 

L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATJON PLUS JUSTE ET PLUS EFFI

CACE, DESTINÉ Á RENFORCER LA PAIX ET LA COMPRÉHENSION INTER

NATIONALE ET FONDÉ SUR LA LIBRE CIRCULATION ET UNE DIFFUSION 

PLUS LAROE ET MIEUX ÉQUILIBRÉE DE L'INFORMATION 

3. Tous les pays, le systeme des Nations Unies dans son ensemble 
et toutes les autres parties intéressées devraient collaborer a l'instau
ration d'un nouvel ordre mondial de l'information et de la communi
cation fondé, notamment, sur la libre circulation et une dilfusion plus 
large et mieux équilibrée de l'information, qui garantisse la diversité 
des sources d'information et le libre acces A l'information; en parti
culier, il est urgent de mettre un terme A l'état de dépendance des pays 
en développement dans le domaine de l'information et de la communi
cation, le principe de l'égalité souveraine des nations s'étendant aussi a 
ce domaine; ce nouvel ordre doit également contribuer A renforcer la 
paix et la compréhension internationale, a permettre A tous de parti
ciper elfectivement a la vie politique, économique, sociale et culturelle 
et a promouvoir la compréhension et l'amitié entre toutes les nations 
ainsi que les droits de l'homme. 

4. II faudrait faire appel aux organes d'information du monde 
entier pour qu'ils soutiennent J'action de la communauté internatio
nale dans le domaine du développement mondial et, en particulier, les 
elforts que font les pays en développement pour assurer leur propre 
progres économique, social et culture!. 

.5. II faudrait faire appel a !'ensemble des organismes des Nations 
Unies pour qu'ils contribuent, de maniere concertée, par l'intermé
diaire de leurs services d'information, a promouvoir les activités de 
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine du développement, 
en particulier celles qui visent a améliorer les conditions de vie de la 
population des pays en développement. 

6. Le but de ces appels devrait etre de donner une image plus com
plete et plus réaliste des activités et des possibilités d'action des 
organismes des Nations Unies qui se situent dans le cadre de la pour
suite des objectifs fixés par la Charte des Nations Unies. 

7. II convient de noter la nécessité de créer un climat de confiance 
dans les relations entre les Etats pour apaiser les tensions et il serait 
souhaitable, a cet égard, d'adresser un appel A tous les Etats et a tous 
les moyens d'information pour qu'ils contribuent a promouvoir les 
objectifs du renforcement de la paix et de la compréhension. 

8. Réaffirmant le role primordial que l'Assemblée générale doit 
jouer en ce qui concerne l'élaboration, la coordination et l'harmonisa
tion des politiques et activités de l'Organisation des Nations Unies 
dans le domaine de l'information et reconnaissant le role central et 
importan! de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture dans le domaine de l'information et de la commu
nication, le Comité de l'information estime que la coopération entre 
l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture dans le but de promouvoir 
l'instauration d'un nouvel ordre de l'information et de la communica
tion devrait etre plus réguliere, particulierement au niveau des rela
tions de travail, de maniere a porter au maximum la contribution du 
Département de l'information aux elforts de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture. 

9. Le Département de l'information devrait diffuser aussi largc 
ment que possible des informations sur les activités de l'Organi,atio11 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture concnna111 
l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'information et de la 
communication t'I sur les travaux du Comité de l'information dan, n: 
domaine. 

10. Le Comité de l'information, prenant note des précieux elfon, 
déployés par l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture en vue de promouvoir un nouvel ordre mondial de 
l'information et de la communication, recommande au Département 
de l'information de prendre des mesures en vue d'éviter tout chevau
chement de ses activités dans ce domaine avec celles de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, tout en 
soulignant en meme temps l'importance de plus en plus grande d'une 
coopération étroite entre l'Organisation des Nation;, Unies et ce11,· 
organisation. 

11. 11 faudrait prier tous le, pay,, le ,ystéme de, Natiom Uni,·, 
dam son ensemble et les autre, parties intére"ée, de fournir a l'Orga
nisation des Nation, Unies pour l'éducation, la ,cit'llc't' et la culture 1111 
appui et une ass1'tance adéquat, dam k domaine de l'infnrmation ,·1 
de la communication. Le cinquiémt· annivcr,airt· de la Dt'<:laratilln ,111 
les principes fondamentaux concernant la contributilln de, mganc, 
d'information au renfnrcement de la paix et de la c,Hnpréhc11,1ll11 
internationale, a la promotion de, droit, de l'h,n11111e et á la lu11,· 
contre k racismc, l'apar!heid et l'incitation á la gucnc" dc\fall 011,· 

célébré par l'A"emblée généralc. 

12. Le Secrétaire général devrait présenter a l'Assemblée généralc. 
lors de sa trente-huitieme session, le rapport de la Table ronde su, 
l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'information et de la 
communication, qui s'est tenue a lnnsbruck (Autriche) du 14 au 
19 septembre 1983". 

13. 11 convient d'adresser un appel au systeme des Nations Unie, 
dans son ensemble et aux pays développés pour qu'ils cooperent dc 
fa~on concertée au renforcement des infrastructures d'infnrmation l'I 

de communication des pays en développement confnrmément au, 
priorités conférées a ces domaines par les pays en développement. A 
cet égard, il convient de mellre l'accent sur l'appui intégral au Prn
gramme internat1onal pour le développement de la cnmmunication dc 
l'Organisation de, Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture, qui constitue un pas important vers le dé,eloppemen1 de ce, 
infrastructures. 

14. Le Départemenl de l'information devrait encore renforccr se, 
relations de coopération avec le Pool des agences de presse de., pay, 
non alignés, ainsi qu'avec les agences de presse régionales des pays ,·11 
développement, cette coopération constituant un pas concret vers unc 
circulation mondiale plus juste et plus équitable de l'inforrnation ,,1 
contribuant ainsi a l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'info, -
mation et de la rnmmunication . 

15. Les organismes des Nations Unies, particuliércment l'Organi 
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture·. 
devraient s'elforcer de fournir aux pays en développement tout l'appu, 
et toute l'assistance possibles, compte düment tenu de leurs intérets l'I 

besoins dans le domaine de l'information et des mesures déjá adoptée, 
dans le cadre du systeme des Nations Unies, y compris en part irnlier 

a) L'aide accordée aux pays en développement pour la formal ion 
des journalistes et du personnel technique et la créat ion d'établisse
ments d'enseignement et de recherche appropriés; 

b) L'octroi aux pays en développement de conditions d'acce, 
favorables aux techniques de communicatinn dnnt ils ont besoin pou, 
mettre en place un réseau national d'information et de communicatio11 
qui réponde aux besoins particuliers du pays concerné; 

e) La création des conditions qui permettronl progressivement aux 
pays en développement de produire les techniques de communication 
qui répondent il leurs besoins, ainsi que les programmes nécessaire,, 
notamment pour la radio et la Lélévision, en utilisant leur, propres 
ressources; 

d) L'aide en vue de la création de réseaux de télécommunication 
aux échelons sous-régional, régional et interrégional, notamme111 
entre les pays en développement, sans conditions préalables. 

16. Toutes les activités d'information du Département de l'infor 
mation devraient se fonder sur les príncipes de la Charle des Nation., 
Unies et sur la volonté d'instaurer un nouvel ordre mondial de l'infor 
mation et de la communication et etre entreprises en cnnformité ave,· 
ces príncipes et aspirations. Elles devraient aussi traduire le consensos 
auquel sont parvenus les Etats dans les résolutions 4/19, 4/21 et 4/22 
adoptées par la Conférence générale de l'Organisation de, Natinn, 
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Unies pour l'éducalion, la science el la culture a sa vingl et unieme 
session". 

17. Le Secrétaire général devrail etre prié de faire en sorte que les 
activités du Département de l'informalion, qui est le centre de coordi
nation de l'Organisation des Nalions Uniesen ce qui concerne les lra
vaux dans le domaine de l'informa1ion, soient renforcées, gardanl 
présenls les príncipes de la Charte des Nations Unies et suivant les 
príncipes établis dans les résolutiom pertinentes de l'Assemblée 
générale et les recommandations du Comité de l'information, afin de 
faire mieux connaitre l'Organisation des Nations Unies et d'assurer 
une diffusion plus cohérente des informations sur l'Organisation et ses 
activités, en particulier dans les domaines prioritaires, tels que ceux 
énoncés au paragraphe I de la section III de la résolution 35/201 de 
l'Assemblée, y compris la paix et la sécurité internationales, le 
désarmemenl, les opérations de mainlien de la paix et de rélablisse
ment de la paix, la décolonisation, la promotion des droits de 
l'homme, la lutte contre !'apartheid et contre la discrimination raciale, 
les questions économiques, sociales el de développement, la participa
tion des femmes a la lutte pour la paix et le développement, l'instaura
tion du nouvel ordre économique international et d'un nouvel ordre 
mondial de l'information et de la communication, les travaux du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie el les programmes en 
faveur des femmes et de la jeunesse. 
POURSUITE DE L'EXAMEN DES POLITIQUES ET ACTIVITÉS DE L'ÜRGANISA

TION DES NATIONS UN!ES DANS LE DOMAINE DE L'INFORMATION, 

COMPTE TENU DE L'ÉVOLUTION DES RELATIONS INTERNATIONALES, 

NOTAMMENT AU COURS DES DEUX DERNIÉRES DÉCENNIES, ET DES 

IMPÉRATIFS DE L'INSTAURATION DU NOUVEL ORDRE ÉCONOMIQUE 

INTERNATIONAL ET D
0
UN NOUVEL ORDRE MONDIAL DE L'INFORMATION 

ET DE LA COMMUNICATION 

18. Le Département de l'information dcvrait veiller a ce que les 
dépeches quotidiennes qu'il re,oit du Pool des agences de presse des 
pays non alignés soient utilisées de fa,on appropriée pour l'exécution 
des táches d'informalion de l'Organisa1ion des Natiom Unies: 

a) Afin de promouvoir et de développer encore les relations de 
coopération fonctionnelle et mutuellemenl bénéfiques entre le Dépar
tement et le Pool, les arrangements existant au sein du Département 
aux fins de cette coopération devraient etre établis sur une base plus 
réguliere; 

b) Etant donné l'expérience concluante qui a été faite a l'occasion 
de conférences importantes et d'autres manifestations intéressant le 
systeme des Nations Unies, dont le Pool a assuré le reportage en 
coopération avec le Département, ce type de collaboration devrait etre 
poursuivi et développé; 

e) Le Département devrait envisager la possibilité d'utiliser les 
dépeches du Pool pour établir une base de données sur les services 
d'information et de communication des pays non alignés. 

19. En ce qui concerne le programme de formation des journa
listes de la presse, de la radio et de la télévision des pays en développe
ment que le Département de l'information organise chaque année, il 
faudrait envisager la possibilité de consacrer la derniere semaine du 
programme a un voyage de ces journalistes dans un des pays en déve
loppement dans le but de leur faire connaitre les modalités de récep
tion et d'utilisation des informations sur les Nations Unies. 

20. Le Secrétaire général devrait etre prié de présenter au Comité 
de l'information, lors de sa session de 1984 consacrée aux questions de 
fond, un rapport sur le résultat des activités menées par l'Union inter
nationale des télécommunications en ce qui concerne l'Année mon
diale des communications. 

21. L'échange d'informations entre le Comité de l'information et 
la Commission des sociétés transnationales sur des questions relatives 
au mandat du Comité devrait etre encouragé. 

22. Le Secrétaire général devrait etre prié de présenter a 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitieme session, le rapport 
final sur l'acquisition par l'Organisation des Nations Unies d'un satel
lite de communication, conformément au paragraphe 20 de la résolu
tion 37/94 B de l'Assemblée. 

23. Le Secrétaire général devrait pleinement donner suite a la 
demande, contenue au paragraphe 14 de la résolution 36/149 B de 
l'Assemblée générale, tendant a ce que les émissions sur andes courtes 
de l'Organisation des Nations Unies, transmises au mayen d'émetteurs 
loués, soient diffusées taus les jours de l'année dans la mesure ou la 
chose est faisable, gráce a une utilisation plus efficace des ressources 
existantes. 

24. Le Secrétaire général devrait etre prié de faire en sorte que se 
poursuive la coopération entre le Département de l'information et 

l'Union des radiodiffusions el 1élév1sions nationales d'Afriquc, ~in" 
qu'avec les stations de radiodiffusion qui sonl membres de l'Un1on. 
afin que les programmes de l'Organisalion des Nations Unies soient 
diffusés par ces stations, le Secrétaire général étanl en oul re prié de 
coopérer avec les organisations nalionales de radiodiffusion d'A frique· 
pour assurer une diffusion plus large des programmes de l'Orga11isa-
1ion des Nations Unies. 

25. Le Secrétaire général devrait elre prié de pré,entcr au Comité· 
de l'information, lors de sa session de 1984 consacrée aux ques1io11s d,· 
fond, un rapport d'ensemble sur la viabilité d'un réseau mondial d'in 
formation sur andes courtes des Na1ions Unies, compte tenu des, ues 
exprimées lors de la cinquieme session du Comité consacrée aux ques
tions de fond. 

26. Le Secrétaire général devrait elre prié de donner pleinem,·111 
suite aux propositions contenues dans le rapport qu'il a é1abli au su_jet 
des programmes en portugais du Groupe de l'Afrique du Servi,·e de la 
radio" et de prendre immédia1ement des mesures pour renforce1 le., 
programmes en fra111;ais. 

27. Le Secrétaire général devrait etre prié de mainlenir les rcspon 
sabilités du Groupe du Moyen-Orient/Groupe arabe en 1ant que pro 
ducteur de programmes télévisés et radiodiffusés a des1ina1ion de pays 
de tangue arabe, aim,i que de renforcer et d'élargir ce Groupe ,·11 
réaménageant les ressources exis1an1es, de maniere qu'il puissc fonc
tionner efficacement; le Sec:rétaire général devrail faire rapport au 
Comité de l'information, lors de sa session de 1984 consacrée au, 
questions de fond, sur les mesures prises pour donner sui1c a la pré 
sente recommandation. 

28. Compte tenu de l'importance des émissions de l'Organisa1io11 
des Nations Unies diffusées a destination de la région Eun,pc. ti 
faudrait prendre des mesures pour maintenir el renforcer les responsa
bilités du Groupe de l'Europe du Service de la radio en réaménag,·ant 
les ressources existantes. 

29. 11 faudrait donner pleinement suite a la recommanda1io11 ten 
dant a inclure le bengalí et l'indonésien parmi les langues du Gmupe 
de l'Asie du Service de la radio, pour permettre a celui-ci d'orga11ise1 
des programmes a une échelle suffisante, comme prévu en 1982, el il 
faudrait également inclure le bahasa malaysia (malai,) pann1 lc-s 
langues du Groupe, en réaménageanl les ressources disponibles. 

30. Considéranl que la Section fran,aise de presse de la Di\lsi,,11 
de la presse et des publicatinns dispose a peine des moyens de fourni1 
des communiqués de presse en nombre suffisanl pour satisfaire au, be 
soins des nombreuses délégations de 1outes les régions géographiqucs 
qui souhaitent utiliser le fran,ais comme tangue de travail, le Comité· 
de l'information prie le Secrétaire général de doter cette Secl ion dc·s 
moyens voulus en utilisant mieux el plus équitablement les res;ources 
disponibles. Le Comité recommande au Département de l'informa1ion 
d'u1iliser comme il convient les tangues officielles de l'Assemblée géné
rale dans les documents et la documental ion audio-visuelle, eu égard á 
la nécessité de faire parvenir plus largement et plus efficacement des 
renseignements sur les activi1és de l'Organisation des Na1ions llnies a 
l'échantillon le plus large possible du public, en u1ilisan1 le plus g1 and 
nombre possible de moyens d'informa1ion. 

31. Les centres d'information des Natiom, Unies deHaient ,·onti
nuer a aider la presse et les Mganes d'informa1ion des pays oú ib ,0111 
implantés et, notamment, promouvoir l'instaura1ion d'un nou\el 
ordre mondial de l'information et de la communica1ion. 

32. La coopération sur le terrain entre le Départemenl de l'infor 
mation et le Programme des Nations Unies pour le développement est 
a encourager au maximum, mais il importe égalemenl d'avoir pré.se111 
a !'esprit que les responsabilités intrinseques des centres d'information 
des Nations Unies sont distinctes de celles des organismes compé1en1, 
en matiere de développement. Les centres devraient redoubler d'efforls 
pour faire connaitre les activités réalisées et les résultals obtenus dans 
le cadre de programmes opérat ion neis pour le développement, don 1 
ceux du Programme, cornpte tenu des priorités énoncécs pa1 
l'Assemblée générale. 

33. Des centres d'information des Nations Unies di.stinct, 
devraient etre créés, a mesure que des ressources deviennent disponi 
bles, dans les pays ou cela esl justifié par la superficie du 1erri1oire, la 
population, l'importance des moyens d'information et des organisa
tions non gouvernementales el autres ou le role joué par leurs gouve1 -
nements dans les affaires des Nations Unies. Dans d'autres ras, les 
représentants résidents ou les coordonnateurs résident., du Pm 
gramme des Nations Unie.s pour le développemenl pourraient elre 
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chargés d'assumer les fonctions de directeur par intérim des centres 
d'information des Nations Unies, sous réserve que le Département de 
l'information leur donne périodiquemenl des instructions et évaluc 
leurs activités et que le personnel local et le matériel nécessaires puis
sent leur etre affectés dans le cadre des ressources disponibles. 

34. Le Comité de l'information ayant examiné le rapport du Secre
taire général rdatif á l'étude sur les mnvcm de rt·nforcer le role des 
centres d'infmmation des Nations Unies au scin du Département de 
l'information 111 recommande de cont1nuer a améliorer l'efficacité de 
ces cent res : 

a) En gardant constammenl á l'étude le degré de décentralisation 
réalisable, sous la supcrvision d'ensemblc du Département de l'infor
mation; 

b) En dispensant une meillcure formation aux directeurs des cen
tres el á leur personnel; 

e) En améliorant les procédures d'information en retour et d'éta
blissement des rapports; 

d) En réaménageant, le cas échéant, les res,ources disponibles 
pour faire face aux coílts de reproductinn locale et aux autres dépenses 
nécessaires; 

e) Compte tenu de l'importance accrue des travaux du réseau de 
centres d'information des Nations Unies, en nommant aux postes de 
directeurs des centres les candidats les mieux qualifiés, ayant une 
expérience professionnelle et originaires des différentes régions géo
graphiques, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l'Arti
cle 101 de la Chane des Natinns Unies; 

.f) En pourvoyanl sans retard les postes de directeur, de centre 
d'information actuellemenl vacanls, afin que les centres poursuivent 
leurs travaux avec l'encadrement professionnel nécessaire du Départe 
ment de l'information; 

g) En permeltant á la Division des relations extérieures du 
Départemenl de l'information de remplir son role important d'admi
nistration, d'orientation, de supervision et de controle de, centres 
d'information des Nations Unies, afin que les travaux des centres 
d'information reflétent comme il convient le caractére universcl des 
Nations Unies et le mandat polyvalent du Département; 

h) En renfori;:ant la capacité des centres et en améliorant les ser
vices qu'ils rendcnt, au moyen des ressources dont le Département de 
l'information dispose actuellemenl, de maniere que les centres puis 
sent jouer leur role indispensable consistant á informer l'opinion 
publique du monde entier sur les Nations Unies. 

35. Le Départemenl de l'informat1<H1 dc\Ta11 axcr ,on attent,on 
sur les acti, 11é, éconnmique,, ,oualcs et de ,li'veloppemenl réahsée, 
dans l'ensemhle du ,ystéme d,·, Nations Un,e, et rournir davantage de 
renseignements ,i lcur ,ujet, afín de donner une me,lleure vue d'en 
semhle des réalisattons ,·1 du potcnlicl du ,ysté·1nt· de, Natinns Unies. 
comple tenu des priori té·, én"n,ú•s par l'Assemhlée générale. Le, cen 
tres d'information des Nations Unic,, 111nammen1, devraicnt joucr un 
rC,Ie importan! á c,·t (·gard. 1 ,· D(·partcmcnt de I',nfnrmation dn1a11 
favnri"icr l'organi-..ation de 1ah!..,·, ItllH_k-.. a,.,1Kian1 dc"i rédacteur" L'll 

d1ef dt·~ or~~u1t·-.. dl' rrc ... ...,c, de 1ad1nd1ffu..,1tH1 l'l tk 1élévi"iio11 dt· r,ay" 
dtfférents. 

36. Le Département de l'1nfm111at1<H1 d,·1 ra11 ,'cmploycr á h,en 
1 aire comprendre ks 1ra1 aux de l'Organtsal ion des Nations Unie, dan, 
le doma,ne vi,é par l'As,emhli',· gi'nérak dan, ,es résol1111ons 34114h 
du 17 décemhre 1979, 36/109 du 10 dél'l'mhre 1981 et 371108 du 16 di' 
cemhre 1982. 

37. Le Comité de l'information prend note avec satisfaction du 
rapport du Secrétaire général relatif á l'étude sur les moyens de ren 
forcer le role des centres d'information des Nations Unies au sein du 
Départemenl de l'informatinn". Le Secrétaire général devrait etre pric 
de présenter au Comité, lors de sa sessinn de 1984 consacrée aux ques 
tions de fond, un rapporl détaillé contenant des propositinns 
concretes au sujet des suggestinns présentées aux paragraphes 44 á 46 
de ce rapport. 

38. Le Secrétaire général dcvrait etre prié de faire en sorte que les 
centres d'information des Natinns Unies orientent Ieurs activités ver, 
la diffusion de renseignements touchanl des questions correspondan, 
au mandat et aux priorités du Département de l'information, tels qu'ils 
onl été fixés par l'Assemblée générale. 

39. Des mesures devraient étre prises d'urgence pour que le Service 
d'information de l'Organisation de.s Nations Unies a Vienne fournisse 
sam délai des sen ices adéquats en langue allemande, afin de servir de 

,R A/AC.198/61. 

centre d'information pour l'Autrichc et la République fédéralc 
d'Allemagne. JI se peul que ,·e, mesures, á prendre dam les limites des 
ressources ex1stantes, entraínent un rcdéploiemenl de postes, y com
pris de ceux qui ont été initialement attribués au Service d'information 
de l'Organisation des Nations Unics pour le dévelnppement industrie!. 
Le Comité devrait itrc informé, lors de sa session de 1984 consacréc 
aux questions de f,111d, de la fai;on dont cette recnmmandation est 
mise en ceuvre. 

40. Comme suite á la demande présenlée par le Uouvernemenl 
nicaraguayen concernant l'ouverture d'un centre d'information des 
Nations Unies a Managua, le Secrétaire général denait étre prié de 
prendre les mesures appropriées pour créer rapidement ce centre, 
grace a un redéploiement des ressources existantes. 

41. Les centres d'information des Nations Unies devraient étre 
priés d'intens1fier les échanges directs et systématiques d'informations 
avec les organismes locaux d'information el d'éducation, dans leur 
intérét commun, notamment dans les domaines qui intéressent parli
culiérement les pay, hotes. 

42. 11 y aurait lieu d'établir, dans les limites des rcs,ources cxis
tantes, une récapitulation détailléc et bien documentéc des informa
tions fournies par les organcs d'information mondiaux les plus repré
sentatifs sur les événemenls concernant le peuple palestinien, pour la 
période allant de juin á décembre 1982, el de présentcr ce travatl á 
l'Assemblée générak lors de sa lrente-huitiéme scssion. 

43. Prenant nnte a,ec satisfacti,rn des rapports du Secrétairc 
général sur l'étahlissement de méthodes systémaliqucs de suivi et 
d'évaluation des activités du Département de l'information" et sur 
l'évaluation approfnnd1e des activités du Département de l'informa-
1ton'", le Comité de l'infnrmation encourage le Secrélaire général a 
continuer ses efforts en I ue de mcttre au poinl un wstéme de suivi et 
d'évaluatton de l'etfü·acité des act,vités du Département, notamment 
dans les domaines priorilaires dé1erminés par l'Asmnbléc générale. Ce 
processus d'é,aluat1on systématique de1rait ~!re poursuivi et un rap
port intérima1re pré,elllé au Comité lors de sa session de 1984 consa
crée aux questions de fond. Le Cnmité attcnd a1cc intL'ret de rece1oir 
le rapport intérimaire sur l'applkal ion des décisi,1ns pnscs conformé 
ment au rapport d11 Secréta,rc général'". qu, ""'' etrc présenté au 
Comité du prograrnme et de la cnordination lors de .sa 1·ingt-sixiémc 
se-ssion. 

44. Les llltu,, ,app,>rts d11 Dq1arll'111cnt d,· l'inl,,rmation au 
Comité de l'1nform,111nn l'I ú l'A,,crnbkc !,!lnl·rak. 1H,1ammcnt rcux 
qui auront trait ,·1 dl· THlll\'l'au, rr()~ramme, nu á l'l'laq . .!.i-.,,cment de.., 
programme, L'Xi-.,1a111,. de,1aÍL'll1 (tltllL'lllJ 

a) Des informatllHlS plus satisfaisanlcs su, la p, nduc1ion du 
Département pour ,·haquc thl'lllC in,crit á son pwgramme de 1ra1 ail, 
qui cnmtilue la hase de son hudgel-pro)!r~mmc: 

h) I e coüt des ac'tivttés entrcprises au litre de d1aque thé111L'; 

e) Des informations plm cPmpletes sur les di1-crs puhlics 1·isés et 
sur l'utilisation finalc de la product ,.,n du Départcment. ainsi qu'une 
analyse de la rétro-infnrmat1on; 

d) 1.'évaluation, par le Déparlément. de l'etlicaciti' d,· ses différents 
pn)~rammes et act1\ 1té~~ 

e) L.'énoncé, dans les do,,umenls pcrt1ncnts, du degré de pnorité 
que le Sccrétaire genéral a11ache aux actiYités en cnurs ,n1 futurcs du 
Département. 

45 Le Clll11i!l' lÍL' \'1nfn1111atli'll p1e11d nnlL' dl'.., lllL''-.IIIL'" pri,c, par 

k Départcment dr l'1nf1,r111ati1H1 pnur ,cdrc-..,er k dt·,cquilihrc qui 
L'Xi"itc acludkmcn' dan ... la cnmpo ... itiun du rcr ... nnnl'I du Départt.'
mcnt, en partirnlic, dans la D\\ ision de la radio et des nwvcns visucls. 
LL' Départcmcnt dc\ra11 pl,u,..,ll1\n.' et intl'n..,ifil'1 ..,e.., dlllrt.., a cettl' fin 

t't, 1a111 qu'unt' 1q1ar1i1 Hlll gcngraphiqUL' l·qu11ahlc 11'au1 a pa.., dé 
,...,..,u,L·L', k SL'LTt~la11t· ~t:nL·ral dnra11 p1t'ml1c d\11gc1k't' dL'"i lllL'"illít.'"i 

pour aLTrnl1 n.: la n·prt~,t'lllal inn tk.., grnupt'" dt· pay, ..,dll\-rcp, L~,cnlé"i, 

confm111(•111cnl au paragraplll' J de l'A.rti,·k 101 de la Chane dcs 
Natinns U mes et au, r,·,nlut 1<l11s :n l 4J, J5"201, J6! l 49 et 37194 Ad,· 
l'A..,,t·mhkl' gl·nl·rdk; <.l t't'! L'µard. k St'LTeta11t· µl·neral t'\t pnt~ de 
JHl.'"il'lllL'r 11n rappt)f! a11 Cdlllltl' de l'111ln1matill11 l(n, de"'ª ,c,,inn c.k 
1984 t1.rn-.,aL·rcc a11\ qllt''-11n11, tk f¡111d. 

46. Le" Fra1' ,h·mh, L'" dn 1 ;.111..·111 l't I t' 111\ lit', {1 \ c1 "l'I de, tnntt 1hu 

IHH1\ \nlontaire" dll Fnnd" d'afkt·1at11H1 ..,pct·1ak de.., Nat1nn, ll111c, 

p()Uf l'1nfPrma11n11 l't'(Hl11m1quc l'l "tk'ldk 

47. L'A,scmhl,·,· ~l'ne,alc dn1a,1 prcndrc ;,et,· d11 rapp,irt du 
<.;t'lTl·tairc µl·nl·ral 1. i 11ll't'I n:int d1, e,, ª"Jll't!, d,· la I q..!11,n;ili..,atinn de la 
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IV. - Résolulions adoplée, sur les rapports dt· la ('ommi,sion politit1m· spét'iale 123 
--------------------- . ·-··-··----------·· -----------------
Division de la radio et des moyens visucls du Département de l'info1 -
mation", et l'examiner dans le contexte Je ses résolutio11s 351201 et 

36/149 B. 
48. 11 faudrait tenir pleinement comptc, dans le cadre de la Cam

pagne mondiale pour le désarmement, du 111le des organes d'i11forma
tion en tant que moyen le plus efficace de favoriser dans l'opinion 
publique mondiale un climat de compréhension, de confíance et de 
coopération propre it promouvoir la paix, le désarmement, les droits 
de l'homme et le développement. Dans ce contexte et dan;, celui de la 
Semaine du désarmement, le Département de l'information devrait 
s'acquitter du role que luí a confié l'A,semhlée généralc, en utilisant 
avec un maximum d'efficacité ses compéten,·es technique, et ,es res
sources en matiere d'information. 

49. La qualité, l'utililé et la portée des rnmmuniqués de p1 e"c 
quotidiens et des résumés hebdomadaircs des principales nouvelles, 
publiés par le Département de l'informati,rn dans toutes le., langues de 
travail, devraient etre encore perfectionnées et améliorées complc ten u 
du role important qu'ils jouent en matiérc d'infor111atio11 Le Départe
ment devrait continuer de collaborer étroitement a, ec l'Association 
des journalistes accrédités auprés de l'Organisation des Nations lJnies 
et de luí apporter son concours. 11 faudrait également améliorer le., 
services fournis aux organes d'information et aux délégatillns par le 
comptoir de la Section de la prcsse du Départemcnt. 

50. Etant donné l'importance des représentatio11s graphique, dans 
de nombreuses formes de l'information, notammcnt les atlid1es, le, 
expositions et les publications, le Secrétairc général dcvrait envisagcr 
de transférer du Département des serviees de conférencc au Départc· 
ment de l'information un poste de ,pécialistc de la rcprésentatill11 
graphique. 

51. On devrait mettrc á nouvcau en 0,idrncl· k 1ók du Départc
ment de l'information, 1cl qu'il e,t défíni dan, diH·r,,·, r0solutirnis pl'l
tinentes de l'A,sembléc généralc, co111111,· p,,i111 de ,·on,e1g,·11cc pllur la 
formulation et l'exécution des acti,ité, de· l'01ga11i,ation ele, Natio11, 
Unies dans le domainc de l'information, el le Scné·ta1rc gi·né-1 al de, ra11 
etre prié d'cxa1niner lOUll'"i le-.. incidl'IKL'\ dl' l'L'lll' qlll'"itin11 l'l Lk 
présenter un rapport au Comité de l'infrn mati1rn ln1..., 1..k ,a ..,l'..,'ii1rn de 
1984 consacréc aux qucstions de· fond. 

52. Les opération~ dt.•~ "il''f"\'ÍCL'"> de lia1..,lrn ..t\ 1..•1._· k" 1 ,r!Iani...,at Íl Hh 

non gouvernementalcs (Gcnéve et Ne" Y,,rk), en 1a111 que pr<>Jch 
interorganisations spécialcmcnt dcstiné, a 1111 n·1 tai11 p11hli,· des pay, 
industrialisés, touchant les quc,t ions de dé, l'loppc111c111 111ll'111a1 ional, 
devraient etre pourswivics a,ec un fínanccme111 stahk g1úcc· á la part1-
cipation de l'Organisation des Nations llnies. l.,· (',Hnité' r,·,01111na11d,· 
en outre que le Secrétaire général ,oíl prié d'i11,istc1 aup1 e, ck l<H1te, 
les institutions spécialisécs pour qu'cllc, co11s,·11tc·nt de, ,·on1nhutio11, 
it long terme pour a,.surcr le financement de e,·, ,,·111,Ts, ,<>nlignant 
par lit leur caracterc intcrorgani,ations. 

53. 11 faudrait prier le Département de l'infmmation et le Prn
gramme des Nations Unies pou1 le développemc111, rn tant 
qu'éléments importants des activités de l'Organi,ation des Natio11, 
Unies dans les domaines de l'information et du dévelt,ppeme111, d'éta
blir entre eux des liens de coopération plus étroit.s 1a111 au Siége que ,111 
le terrain, de fa,;on a mettre en commun leur, 1 e.ssourcc,, á é,·iter le, 
doubles emplois et it faciliter le proces,u, de dévcloppemrnt. 

54. Le Comité commun de l'i11format1011 des Nations lJnics, 
instrument essentiel de la coordination et de la coopération intcrorga 
nisations dans le domaine de l'infnrmation, de,rait etrc rcnforcé et 
devrait se voir conférer des responsabilité, acnue,, de fa,on a poU\ oi1 
mieux coordonner les activités d'information de l'ensemblc du ,y,ti:rne 
des Nations Unies et en améliorer le rapport coüts-a, antagcs. 

55. Le Comité commun de l'informatio11 devrait co11ti11uer a 1cn
forcer ses activités dans les domaines de l'éducati,ll1 en, ue dudé, clop
pement et de la communication pour l'appui au dévcloppcmcnt. 

56. Les recommandations contenues dan., le rapprn I du Con1i1é 
commun de l'information sur l'idée que le puhlic ,e fait du systéme des 
Nations Unies" devraient étre mises en ,cu, re. 11 faudrait lancer un 
appel aux gouvernements et aux organes d'i11for111atio11 pou1 qu'ils 
diffusent des informations précises ,ur les p1 incipalc, acti, ité, de 
l'Organisation des Nations Unics, nota111111en1 cclles qui sont é11oncées 
it l'Article premier de la Charle des Nations Uní,·,. 

57. Le Comité commun de l'informa1ion denait co111inucr á rc11-
dre compte de ses progra111111es et de ses aui, ités au < • .. m,1,· ,k l'info1 
mation en vue d'obtenir ses avis et son appu1. 
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58. Etant donné que Fornm du développement est la seule puhli
c·atio11 1nterorganisa1i,rns du ,ystéme des Nations Unies qui soit axéc 
,ur les questions de développement, le Secrétaire général devrait, 
co11for111ément aux résoluti,111s pertinentes de l'Assemblée généralc, 
,·ontinuer á contrihuer a son financement au moyen de crédits ins,-rits 
au hudget ordinaire, tout en rcdoublant d'cfforts afín d'établir une 
hase fínanciére saine et indépendante pour la continuation de la publi
cation. Toutes les in.stitution, ,pécialisées et tous les autres organismes 
des Na11ons Unies devraient ctre invités instamment á contrihucr au 
tinanceme11t de ccttc publicalHlll á l'échelle du systeme, reeonnais,ant 
ain~i ~on carac1t:'re interorganisatinn~. 

59. Ayant pri, note du I appmt sur la réin,tallation de Foru111 du 
dé1·elo¡,¡,emen1, le Comité de l'information recommande que le Secré
tairc général soit prié de ,eiller á ce que la rédaction de Forum du 
dévelo¡,pement maintiennc ,a polit iquc d'indépendancc intellect uclk, 
pour que cette publication continuc a jom·r le role d'une tribune 111011 
dialc nü diverses opinions s111 des questions liées au développement 
éco111H11iq11e et social peme111 ctre exprimées lihremen1. 

60. l .e Secrétaire général de, rait etre prié de présenter au Comité' 
de l'information un rapport sur l'état actuel des arrangements fínan
cier.s concernant la publicatinn du Supplément mondial de presse. 

61. Comme le fait remaiquer k rapport du Secrétaire général su1 
l'é,aluation approfondie des acti, ités du Département de l'informa
t ion'", k ,ervice de product i,111 de la Chronique des Nations Unies est 
distinct, sur le plan administratif, des ser,ices de distribution et de 
,ente, ce qui ajoute á la difficulté d'en assurer une diffusion plus vastc 
et plus etlicace; il est done rccommandé au Secrétaire général d'cnvi
sager de transférer le servin· des ,ente, de la Chronique des Nations 
Unie., au Département de l'infor111atio11. 

62. 11 comient dl· 111ett1T en relicf l'impmtance de la Dédaration 
sur la préparati,rn de, sociét,,, á , Í\Tl' dans la paix" et d'imitcr le, 
E1a1 s l\1cmhres á l'appliqucr 

38/83. Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfu~iés de Palestine dans le 
Proche-Orient 

A 

AIDE AUX RÉFllGIÉS DE PALESTINE 

L. 'Assemhlée généra/e, 

Rappelant sa résolution 37 / 120 K du 16 décembre 
1982 et toutes les résolutions antérieures sur la question, 
notamment la résolution 194 (111) du 11 décembre 1948, 

Prenant acte du rapport du Commissaire général de 
l'Olfü:e de secours et de trarnux des Nations Unies pour 
ks réfugiés Je Palestine dam le Proche-Orient, pour la 
périmle allant du I ei juillel 1982 au 30 juin 198344

, 

1. Note avec un profond regret que ni le rapatrie
ment ni l'indemnisation des réfugiés, prévus au para
graphe 11 de la résolution 194 (III) de l'Assemblée géné
rale, n'ont encore eu lieu, qu'aucun progres notable n'a 
été réalisé en ce qui concerne le programme de réintégra
tion des réfugiés soit par le rapatriement, soit par la 
réinstallation, progra1111nt: que l'Assemblée générale a 
fait sien au paragraphl' 2 de sa résolution 513 (VI) du 
26 jam ier 1952, et qul', de ce fait, la sit uation des réfu
gié, u111ti11uc d'etrc un ,ujct de gra\c préoccupation; 

2. Exprime ses remerciements au Commissairc 
général et a tout le persnnnel de l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 
dans le Proche-Orient, reconnaissant que l'Office fait 
tout ce qui est en son poU\oir dans les limites des res
sources dont il dispose, et exprime également ses remer
ciemenh aux imtitutions spécialisées et aux organisa-
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